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Conseil communal
Séance du 06 novembre 2017

MPs - Adhésion de la Commune de MORLANWELZ à la Centrale d'achat de la Province de HAINAUT - 
Examen - Décision. 

Référence : CC/17/9/11

Présences : M. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président, Mme INCANNELA Josée, MM. 
François DEVILLERS, ALEV Nébih, DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA Gerardo, 
Échevins, M. FACCO Giorgio, Président du CPAS,
Melle Cynthia PERNIAUX, MM. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN 
Michel, Mme MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, Mme VANDENBRANDE 
Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, SCHEIRELINCK Frédéric, ABDELOUAHAD 
Mustapha, MPASINAS Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHÈRE
Thierry, M. CHIAVETTA Salvatore, Mmes CHAPELLE Audrey, CANTIGNEAUX 
Géraldine, MENCACCINI Valeria, Conseillers communaux et M. Jean-Louis 
LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 2, 6° et 47 (centrale d'achat) ;
Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses 
modifications ultérieures ;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, et 
plus particulièrement son article L1122-30 qui dispose que le Conseil communal règle tout ce qui est d'intérêt 
communal ;
Vu l'Arrêté Royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et 
ses modifications ultérieures ;
Vu l'Arrêté Royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ;
Vu la Délibération du Conseil communal de MORLANWELZ du 24 avril 2012 (CC/12/04/05) décidant d'adopter
les clauses et conditions de la convention à passer entre la Commune de MORLANWELZ et la Province de 
HAINAUT ;
Considérant que l'article 47. § 1er. de la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics permet aux Pouvoirs 
Adjudicateurs de recourir aux centrales d'achat et dispose en son article 47. § 2. qu'un pouvoir adjudicateur 
qui recourt à une centrale d'achat est dispensé de l'obligation d'organiser lui-même une procédure de 
passation ;
Considérant que le recours à une centrale de marché est intéressante financièrement dans la mesure où elle 
permet l'obtention de rabais ainsi qu'une simplification administrative ;
Considérant que le recours à une centrale de marché permet également de bénéficier d'une expertise 
technique dans le cadre de la passation de marchés complexes pour lesquels le pouvoir adjudicateur ne 
dispose peut-être pas de compétences suffisantes en interne ;
Considérant que, par la Décision du 24 avril 2012 du Conseil communal de MORLANWELZ (CC/12/04/05), la 
Commune de MORLANWELZ a adhéré à la Centrale de marchés de la Province de HAINAUT par la 
conclusion de la Convention de centrale de marchés du 23 janvier 2012. ;
Considérant que, pour des raisons d'opportunité, la Province de HAINAUT souhaite recentrer l'activité de la 
centrale au regard de son champ territorial et réorganiser son fonctionnement ;
Considérant que, juridiquement, cette volonté oblige la Province de HAINAUT a résilier la Convention qui la lie
avec la Commune de MORLANWELZ pour la remplacer par un nouveau document qui détaille les droits et 
obligations de chacune des parties dans le cadre du nouveau fonctionnement ;
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Considérant que cette Convention d'adhésion devra être signée par les deux parties (la Province de HAINAUT
en tant que Centrale d'achat et la Commune de MORLANWELZ en tant que pouvoir adjudicateur bénéficiaire 
ou adhérent) ;
Considérant que la Province de HAINAUT souhaite que la Commune de MORLANWELZ lui renvoie la 
nouvelle Convention dûment signée pour le 30 novembre 2017 au plus tard ;
Considérant que l'adhésion à la Centrale d'achat de la Province de HAINAUT permet à la Commune de 
MORLANWELZ d'accéder aux services proposés par la centrale d'achat et donc de bénéficier, de manière 
générale, si elle le souhaite, de l'ensemble des marchés ou accords-cadres conclus par la centrale d'achat ;
Considérant que cette adhésion ne confère à la centrale d'achat de la Province de HAINAUT aucune 
exclusivité, la Commune de MORLANWELZ étant libre de conclure par elle-même son marché suite à la mise 
en oeuvre d'une procédure de passation de marchés publics ;
Considérant que, à titre d'exemple, les marchés susceptibles d'être conclus par la Centrale d'achat de la 
Province de HAINAUT sont les suivants :

• Acquisition de fournitures scolaires, matériel éducatif et créatif ;
• Distribution d'envois de correspondance au départ de la Belgique ;
• Acquisition de vêtements de travail et d'équipements de protection individuelle ;
• Acquisition d'électroménager ;
• Mise à disposition de photocopieurs numériques ;
• Acquisition de matériel de laboratoire ;
• Acquisition de matériel informatique ;
• Location de containers hygiéniques ;
• Acquisition d'équipements numériques ;
• Acquisition de gasoil de chauffage et de diesel routier ;
• Acquisition de produits de laboratoire ;
• Enlèvement de déchets divers ;
• Lutte contre les nuisibles ;
• Acquisition de divers paillages ;
• Acquisition de produits de coiffure ;
• Acquisition de matériel informatique pédagogique ;
• Fourniture de serveurs en achat et location ;
• Mise à disposition et entretien de tapis ;

Attendu que la documentation relative à l’objet ci-dessus a été mise à la disposition des Conseillers 
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le 
bureau du Directeur Général de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;
Après en avoir délibéré en séance publique ;

DÉCIDE 

À l'unanimité :
Article 1er. - La décision d'adhérer à la Centrale d'achat de la Province de HAINAUT.
Article 2. - La décision de marquer son accord sur les termes de la Convention d'adhésion à la Centrale 
d'achat de la Province de HAINAUT et du règlement général de la Centrale d'achat de la Province de 
HAINAUT.

CC/17/9/11 Page 2 sur 3



Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Article 3. - La décision de transmettre la convention d'adhésion signée à la Province de HAINAUT pour le 30 
novembre 2017 au plus tard.

En séance, le 06 novembre 2017
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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